
 



 



N.-D. DE BONSECOUF.S

îL'ASSOCIAT ION
DE LA CONFRÉRIE

DE NOTRE-DAME
DE BONSECOURS,

Erigée en la Paroisse de Blosviile-Iès-
Rouen , vers i 300,

Confirmée par les Statuts , ordonnés par le
Rét êrendisstme Pere en Jésus - Christ
GEORGES d!âme OISE , par la Mi¬

séricorde Divine, de la Sain te-Eglise Ro¬
maine, Cardinal, Archevêque de Rouen ,
salut en Notre-Seigneur, l'an 1546.

Avec les Prières conformes à l'esprit de
cette Aiìociation.

A ROUEN,

Cliez LECRÊNE-LABBEY , Imprimeur-
Libraire et Md. de Papiers, rue de U
Drosse-Horloge , u°. i?5.



On trouve, che^ le mime Libraire t

un Assortiment général de Bibliothèque
Bleue , d'Almanachs & ú Images de
toute espece.

«c ■. u-j=g3»

V ASSOCIATION

DE LA CONFRÉRIE

DE NOTRE-DAME
DE BGNSECOURS,

Erigée en le Paroisse de Blosville-lès-
Rouen , vers 1300.

Confirmée par les Statuts , ordonnés par le
RévérendiJJìmePere en Jésus- CkristGeorges
d'Amboife, par la Miséricorde Divine, de
la Sainte-Eglise Romaine , Cardinal,
Archevêque de Rouen 3 salut en Eiotre-
Seigneur , Van z 5 q t.

LApremiere institution delaConfré-rie & Association de Notre-Dame
de Bonsecours, a été' érigée en 1148,
par Gardas, fixieme Roi de Navarre,
fous le nom de Notre-Dame du Lys
de Bonsecours, dans la Ville de Néga-
ra ; lequel Roi étant malade, il envoya
à Négara^ où il tenoit ordinairement



sa Cour , pour implorer la Sainte-
Vierge. Tous les Gens de fa Cour Sa
Habitans, furent a une petite Cha¬
pelle , où étoit une image de la Sainte-
Vierge , tenant son cher fils entre ses
bras ; ils prierent avec ardeur, & ils
firent des vœux pour le rétabliíiement
de la fan té de leur Roi ; & dans le même
moment il la recouvra parfaitement;
ce que voyant le Roi, toute la Cour &
les Habitans furent remercier la Sainte-

Vierge ; & en reconnoiílance de ce
prompt Miracle , il fit bâtir un Monas¬
tère, où il mit des Religieux de Cluny,
& institua l'Ordre des Chevaliers de
Notre-Dame du Lys de Bonfecours;
il en fut lui-même le Chef , & il
choisit les Gentilshommes des plus
anciennesFamilles de Navarre, de Bis¬
caye, & de la Ville de Castille, lesqueis
s'obligerent ,par vœu, entre les mains
du Prince, de faire la Guerre aux Mau¬
res, qui pour lors occupoient une par¬
tie de l'Efpagne , & ils suivoient la
régie de S. Benoist; Ferdinand, Roi
jì'Arragon , entra dans cet Ordre avec

quelques Seigneurs. Cet Ordre dura
peu; cir âmes 1a mort de ces deux
Rois, 1 es Maures détruisirent & tué-
rent tous les Chevaliers. Or, depuis
ce temps , >1 fut f it en Fran e des So¬
ciétés qui, en flammées d'irdeur & de
dévotion, érigéren en bien des en¬
droits u°e Association & Contré; ie de
plusieurs Frét és & Sœurs , le q ;eìs sub¬
sistent encore auiourd'hii sous l'auto—
rite d i Pape,des Lég us & autres Prin¬
ces de l'Egli'e , qui ont ac ordé & ap¬
prouvé leur Association , & les hono¬
rent de leur protection.

Nous voyo s que l'Associat on &
Confrérie de Notre-D mie de Bonfe-
cours, établie en la Chapelle de Notre-
Dame de Bon secours, en la Paroiiie de
Blosville-lès-Rouen , a été érigée vers
1300; & en 1540, le Révét endilsime
Pere en Jefus-Christ, Georges d'Ani-
boise,Cardinal, Archevêque de Rouen ,
donna à cette Confrérie des Statuts, &
permit de célébrer, dans leurdite Cha¬
pelle, la Meste tous les Dimanches de
l'aianée, et pendant les cinq Fêtes deA



la Sainte-Vierge , lesquelles feront
chantées par Prêtre, Diacre & Sous-
Diacre.

CetteChapelle a été' donnée par des
Marins, qui I4 firent bâtir fur un fonds
qui leur appartenoit, & la donnerent
à cette Société; elle est située en en¬
trant par la grande Porte à main droite ;
c'étoit en reconnoissance des grâces
qu'ils avoient reçues de la Sainte-
Vierge dans un danger très-évident.

A côté de la Chapelle de Notre-
Dame de Bonfecours, étoit une autre
Chapelle qui fervoit d'aide à la Pa¬
roisse du Mefnil, qui , à la fuite des
temps, est devenue Paroisse de Blof-
ville-lès-Rouen ; la Sainte-Vierge yest honorée , tous les Dimanches &
Fêtes de la Vierge , par la Société &
Confrérie de Notre-Dame de Bonfe¬
cours, qui se sont mis fous fa puiííante
protection.

On voit très-fouvent des Marins yaller aieds nuds & en chemise, nue
tête,poarremercier la Sainte-Vierge,
a laquelle il s'étoient recommandés

dans 3e péril où il se sont trouvés.
Bien d'autres personnes vont à ladite
Chapelle de Bonfecours, Fêtes* & Di¬
manches, & autres jours,pourimplo-
rerla Sainte-Vierge deleur êtrefecou-
rable dans leurs afflictions & malheurs;
cette auguste Vierge a été destinée
de toute éternité pour être le temple
de Jésus-Christ. Nous voyons
par l'Ave Maria , qui a été composé
de l'Ange Gabriel , lorsqu'il fut an¬
noncer le Mystère de Pin carnation ,
en lui disant : Je vous salue., Marie ,

pleine de grâce, le Seigneur efi avec
vous , qu'il n'y a jamais ea en elle au¬
cun pèche, ni aucun obstacle à la grâce.
Elle étoit toute pure & toute sainte,
& remplie des dons précieux de Dieu ,
&de toutes les vertus qui conviennent
à fa fublimedignité de Mere.de Jesus-
Christ. Nous ne pouvons douter de
la puiílance qu'elle a auprès de Dieu ;
prions-là donc de tout notre cœur

d'être notre Avocate : elle obtienttout
de Dieu & de fa miséricorde pour ceux
qui la réclament. Comme nous sommes
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( IO )
tous pécheurs; n'he'íìtons point à nous
mettre fous fa sainte protection , afin
qu'elle nous soit fecourable pendant
notre vie & à l'article de notte mort,
& qu'elle nous obtienne par fes bon-
te's la grâce de voir Dieu éternelle-
ment.

Que doivent observer les Maîtres ,

Freres & Sœurs de la Société &
Confrérie de Notre-Dame de Bon-
Jecours

CEux qui feront admis dans laditeAssociation & Confrérie , auront
à leur tête un Prévôt & Maître en

charge , auquel ils íeront soumis ; ils
s'obligeront,pourentretenir le service
de ladite Confre'rie, de payer par se¬
maine six deniers , qui se percevront,
tous les trois ou six mois, par une per¬
sonne propose'e pour cet effet, & fe¬
ront dire chacun k son tour, la Messe.

( 11 )
Le Maîtres, Freres & Sœurs de la¬

dite Société, assisteront le plus fou-
vent que faire fe pourra aux Messes
qui fe diront k la Chapelle de Notre-
Dame de Bon secours , comme auíîiaux
cinq Fêtes de la Sainte-Vierge qui se
trouvent dans l'année; savoir : depuis
Pâques jusqu'à la Saint-Michel, à six
heures du matin, & depuis la Saint-
Michel jusqu'à Pâques, à sept heuies
du matin.

II íera dit par chaque Maître, Frere
& Sœur , les Litanies de la Sainte
Vierge , chaque Fête de la Sainte-
Vierge , qui sont l'immuculée Con¬
ception , la Nativité , la Présentation ,

l'Annonciation , la Visitation, la Puri¬
fication & l'Assomption , si quelque
Frere ou Sœur avoit manqué, à ce de¬
voir, soit par oubli , il fera obligé de
les dire un autre jour.

Voilà en quoi consiste le devoir de
cette Confrérie ; mais y manquant ,
ils ne participent point aux Prières
qui se disent dans ladite Chapelle.

LesPeres ficles Meres peuvent auiíì
A 6



( lî )
associer leursEnfansdans cetteConfré-
rie , en les mettant fous la protection
de la Sainte-Vierge, & seront obli¬
gés de dire pour eux les prières pres¬
crites , jufqu'à-ce que îesEnfans soient
en âge de les dire eux-mêmes.

Si on fait dire quelque Messe de dé¬
votion,outre celle d'obligation, il leur
fera permis de prendre tel Prêtre qu'ils
jugeront à propos.

Il fera dit un Service après la mort
dechaque Maître, Frere& Sœur, aveç
les Vigiles des Morts , & une basse
Messe à la Chapelle de Bonsecours ou
autre part, suivant la volonté des Maî¬
tres de ladite Confrérie.

Les parens des Défunts feront obli¬
gés d'avertir le Maître en charge , le
même jour de la mort , pour y porter
le Drap de Corps & ia Croix, & don¬
neront deux Cier?es k ladite Con-
frérie.

( *3)

PRIERES

Que Von doit dire en llhonneur de la.
Sainte- Vierge, le jour que Von entre
dans ladite Société.

i Lorieuse Vierge marie , Reine
fdu Ciel & de la Terre, moi, ché¬

tive créature, qui,après JESUS-CHRIST
votre cher Fils > ai mis toute ma con¬
fiance en vous, ie me prosterne très-
hurnblement k vos pieds pour me con¬
sacrés entièrement k votre service dans
cetteConfrérie, érigee fous votre pro¬
tection; &je vous promets, fans tou¬
tefois m'y obliger par vœu , qu'aux
jours de votre Immaculée Conception ,

Nativité, Présentation, Annonciation,
Visitation , Purification & Assomp¬
tion , je renouvellerai cet Acte de con¬
sécration , & ce , dans le plus grand
respect & dévotion qu'il me sera possi¬
ble , afin que, par les mérites infinis de
Jesus-Christ votre cher Fils, &



( H )
par votre toute-Puiísante interces¬
sion, Dieu me préserve de tout mal
spirituel & corporel, durant cette vie,
& qu'il me fasse la grâce de mourir
de la moit des Justes. Comme c'est !e
désir de vous plaire qui me porte à
embrasser cette dévotion , & à m'en-
gager pour toujours dans cette Con¬
frérie , je vous supplie très-humble-
tnent, Vierge Sainte, de vouloir bien
me recevoir au nombre de vcs sup-
plians, & de me lier avec vous du
lien indissoluble d'un amour éternel.

O glorieuse Vierge, daignez me re¬
garder du, haut de votre Trône, de
cet œil favorable , qui est toujours
ouvert pour ceux & celles qui font
dévoués à votre service ; prenez , je
vous prie, possession de mon cœur,
qui est disposé à vous aimer vétiiable-
ment, sincèrement & éternellement,
je ne puis exprimer la joie que je res¬
sens d'être fait membre de cette heu¬
reuse Société, ou tout me porte k es¬
pérer avec une humble confiance, que;
par les grâces qui y lont attachées r

j'obtiendrai en ce monde tous les se¬
cours dont j'aurai besoin , & la vie
éternelle en l'autre.
r Oui, quelque grand pécheur que
je sois, & quoique par mes infidéli¬
tés j'aie mille fois mérité Penser,
j'ose néanmoins espérer, par votrein-
tercellìon, la grâce de me reconnoî-
tre& d'éviter la damnation éternelle;
je vous offre , Vierge Sainte , mes
prières & ces Messes célébrées k la
gloire, de votre cher Fils, & en votre
honneur, & je désire en tirer les fruits
de grâce & de miséricorde ; je me
recommande vivant & mourant aux

mérites de ces prières &de ces sacri¬
fices , avec une ferme confiance , que
vous ne les mépriserez pas. Oui, j'es—
pere par tous les suffrages qui vous
font adrestés pour mon salut, au nom
des Freres & Sœurs de la Confrère,
parmi lesquels il y en a fans doute
plusieurs bonnes âmes, que j'obtien¬
drai la grâce d'une heureuse mort qui
me conduira à la vie éternelle.



( i6)

Prières journalières des Freres &
Sœurs de la Confrérie de Noire-
Dame de Bonfecours.

MA très-fidele Mere, je vous ra¬tifie la consécration que je vous
ai faite de ma chétive personne , en
considération de votre saint amour,
& pour vous demander avec une pro¬
fonde humilité , la continuation de
votre favorable assistance. Divine MA¬
rie , étendez sur moi & sur tous nos

Freres & Sceurs de la Société, le man¬
teau de votre protection , .& mettez-
nous à couvert des traies de ia colere
de Dieu dont nous sommes justement
menacés ; couvrez-nous fous les aîles
de votre tendreirematernelle, afin que
le démon n'ait aucune prise sur nous
pour nous dévorer \ rnais fur-tout pre¬
nez ma pauvre, ame en votre sauve¬
garde: car,étant souillée de péchés très-
énormes,elle a lieu de craindre les pei¬
nes éternelles, si elie n'est puiílam-
mçnt secourue \ aidez-là donc, ô Vier¬

ge Sainte, afin qu'étant délivrée de ce
danger, elle puiíle éternellement chan¬
ter vos louanges avec les Bienheureux
dans le Paradis. Ainsi soit-il.

ACTE DE FILIATION,
Par lequel on prend la Sainte-Vierge

pour Mere.
Afin que cet Acle soit plus efficace ,

il faut premièrement adrejfer fia Priereà Jejus-Christ en cette Jorte.

M On Sauveur Jesus-Christ, vraiDieu, Fils unique de Dieu & de
la Sainte-Vierge , je vous adore com¬
me mon souverain Créateur, mon Ré¬
dempteur , mon premier principe &
nia derniere fin ; je vous conjure par
toutes les souffrances que vous avez
endurées pour mon salut, & en vue de
votre sainte Mere , de voulois bien
renouvelier en ma faveur ce testament
mystérieux que vous sites fur l'Arbre
de la Croix, lorsque vous donnâtes à
Saint-Jean la qualité de Fils de Ma¬
rie , & de dire encore une fois à votre



( i8 )
douloureuse Mere : Femme, voilk vo¬
tre Fils ^ de me donner entie'rement
à elle , fous cette qualité', de 01e faire
la grâce de lui appartenir comme son
Fils , & de l'avoir éternellement pour
Mere ; & vous, Vierge Sainte,Mere de
grâce & de miséricorde , au nom &
pour l'amour de votre adorable Fils,
& par le souvenir de tout ce qui íe
passa sur ieCalvaire, agréez, s'il vous
plaît, mon offrande , & ratifiez dans
le Ciel l'Acte par lequel je me consa¬
cre à vous sur la terre pour participer
à votre bonheur pendant toute l'éter-
nité. Ainsi soit-il.

Après votre Priere,vousprononcerez
dévotement PAâe de votre filiation qui
fuit.

Au nom du Pere & du Fils, St du
Saint-Esprit.

TRès-Sainte-Vierge, Mere démonDieu , Mere de Miséricorde, ma

toute-puissante Avocate & unique es-

, ( l9 )
pérance , après votre adorable Fils 5
moi, pauvre pécheur , & le plus infi¬
dèle de vos serviteurs, je me prosterne
très-humblement devant le Tiône de
la gloire de Dieu & devant le vôtre,
fortifié du souvenir de ces mystérieu¬
ses paroles que Jésus mourant vous
adreíïa du haut de la Croix , pour
vous déclarer Mere des Fideles en la
personne de Saint-Jean , disant : Fem¬
me, voilà votre Fils ; animé d'un véri¬
table désir de vivre éternellement fous
les lois de votre dépendance, me con¬
fiant k vos ineffables bontés, je vous
supplie de vouloir me recevoir au nom¬
bre de vos Enfans fous votre protec¬
tion , & de me servir de Mere durant
cette vie & pendant l'éternité ; c'est
en présence des adorables Personnes
de la Très-Sainte Trinité , & k la face
de toute la Cour Céleste, que je vous
choisis aujourd'hui pour ma Mere, &
que, fous votre bon plaisir,j'ose n e dé¬
clarer votre Fils , & prendre k jamais
cette qualité, quoique j'en fois indi¬
gne ; mais qui m'est plus chere que ma
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vie; 5c pour mieux satisfaire au désir
qu- Dieu m'inspire de vous appartenir
plus étroitement; & de me rendre par
votre entremise plus agréable à la di¬
vine Majesté, je vous rais, autant qu'il
m'est possible , une donation parfaite ,
entiere & irrévocable de mon corps,
de mon ame , de toutes mes pensées,
paroles & actions de ma vie; en un
mot, de tout ce qui dépend de moi,
je vous en déclare la Mere absolue en
vertu de cet Acte, dont je prétends
qu'aucunes clauses ne paissent jamais
être révoquées. Je vous suppl e, très-
glorieuse Vierge , par cet amour in¬
compréhensible , qui est entre Jesus-
Çhrist & vous , & par toutes les ten¬
dresses que le souvenir de la Passion
vous donne pour les pauvres Pécheurs,
de recevoir cet Acte de consécration ,

d'agréer la confiance avec laquelle je
me ;ette entre vos bras, de m'accorder
la gracedevotreprotection maternelle,
tous les joursdema vie,& p .rticulie-
rement à l'heure de ma mort, de faire
qu'en tout & par-tout, la volonté de

( 41 )
Dieu &Ia vôtre s'accomplisseparfaite»
ment en moi. Ainsi soit-il.

Très-Sainte-Mere de Dieu, Notre-
Dame de Bonsecours , soulagez les
pauvres Mariniers qui se trouvent en
danger sur la Mer, mettez-les fous
votre fauve-garde; daignez les regar¬
der en pitiédans leurspeines ; assistez-
les de votre charité k l'article de leur
mort: nous vous en supplions par la
douloureuse passion de Jesus-Christ vo¬
tre cher Fils. Ainsi íòit-iJ.

Oraison à Notre-Dame de Bonsecours„

O Sacrée Vierge Marie , très-dignede gloire &de louange, je vous
offre par mon saint Ange Gardien un
très-humble salut , & je viens en ce
jour me consacrer à votre honneur,
& vous rendre le devoir & la vénéra¬
tion que je vous dois. Je fuis ravi que
ma vie ait été prolongée jusqu'à pré¬
sent, pour pouvoir vous servir & vous
rendre l'honneur qui vous est dû. C'est
dans cette vue, Vierge Sainte, que je
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vais vous prier avec attention. Que na
puis-je , en re'citant YAve Maria ,
vous honorer auílì parfaitement que
l'Ange Gabriel, lorsque , prosterne' k
vos pieds dans la plus respectueuse
contenance , il vous dit : Je voussalue,
Marie , pleine de grâce, le Seigneur eji
avec vous', je voudrois auílì pouvoir
réciter cet Ave Maria, avec les mêmes
sentimens que Sainte-Elisabeth , lors¬
que, le cœur embrâsé d'amour , & ravie
de joie , elle s'écria : vous êtres bénite
entre toutes les femmes , & le fruit de
vos entrailles efl béni. Je veux, en¬fin , vous adresser avec l'Eglise cette
Priere: Sainte-Marie, Merede Dieu,
prici^ pour nous, pauvres pécheurs ,maintenant & à l'heure de notre mort.

Vierge Sainte, mon intention est d'ap¬pliquer le fruit de cette Priere & de
l'oblation du Saint Sacrifice de la
Messe, à tous les Freres & Sœurs de
cette Société , afin qu'il soient pré¬servés de tous les maux de l'ame & du
corps. Que le Seigneur nous béniíle
dtiis toutes nos actions durant cette

,( 23 )
vie, & qu'après la mort nous parve¬
nions à la vie éternelle.

Ainsi soit-il.

O R A I S O N.

REine du Ciel & de la Terre, in¬comparable Mere de mon Dieu ,
agréer , je vous prie , la priere que je
viens de réciter, qui a été dite en vo¬
tre honneur ; je l'offre avec toutes cel¬
les qui vous seront offertes aujourd'hui
par les Freres & Sœurs de notre Con¬
frérie ; ne refusez pas ce petit présent,
je vous en conjure, mais écoutez fa-

ui„mPnt ies Drieres de vos servi-

F I N.
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S.

APPROBATION.

J'ai lu ce Manuscrit, concernantla Confrérie de Notre-Dame de Bon-
secours , dans lequel je n'ai rien trou¬
ve' qui puiíTe empêcher l'impreflìon.

A Rouen , ce 7 Août 1775,

Signé, RUELLON-



 


